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Procédure de consultation 

Département fédéral de l’économie 

Révision partielle de la loi fédérale sur les entraves techniques au commerce 
(LETC) 
Cette révision a pour but de doter l’instrumentaire visant à éliminer les entraves 
techniques au commerce d’un volet supplémentaire, le principe dit «Cassis de 
Dijon». Les divergences des prescriptions techniques suisses par rapport au droit de 
la CE font également l’objet d’un examen dans le cadre de la révision de la LETC et 
font partie intégrante de la procédure de consultation sous forme d’un document 
intitulé «Examen des divergences entre les prescriptions techniques suisses et le 
droit en vigueur dans la Communauté européenne». 
Date limite: 16 mars 2007 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Secrétariat d’Etat à l’économie, secteur Mesures non tarifaires, Effingerstrasse 1, 
3003 Berne, téléphone 031 324 07 60, fax 031 324 09 58, www.seco.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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